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 L’AP-HP, au travers du CFDC, a obtenu la marque Qualiopi pour ses actions
de formation et est référencée Datadock. Le CFDC, dont l’IFSI-IFAS Émile-
Roux, est également engagé dans une démarche continue d’amélioration de
la qualité, sur la base de la norme ISO 9001 : 2015
 Une résidence de 75 chambres à proximité
 Une équipe dynamique et à l’écoute

Nos principaux atouts

Situé au cœur d’un parc arboré et 
calme, l’Institut de Formation en 
Soins Infirmiers (IFSI) et l’Institut de 
Formation d’Aide-Soignants (IFAS) 
proposent dans une structure dyna-
mique à taille humaine, une forma-
tion professionnalisante de qualité 
avec un accompagnement pédago-
gique individualisé tant en institut qu’en stage. Nous faisons partie des instituts 
de formation de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP).

 Une salle informatique avec PC et imprimantes
 Des salles de Travaux Dirigés, équipées de Tableaux Numériques Interactifs
(TNI)
 Trois amphithéâtres tous équipés de vidéoprojecteur, d’écrans télévisés et de
prises
 Un centre de documentation et 
d’informations doté de postes infor-
matiques
 Un accès Wi-Fi
 Des distributeurs de boissons et de 
collations diverses

L’IFSI-IFAS : la vie étudiante



Résultats du diplôme d’État infirmier en 2022 : 96,64%
Résultats en Ile-de-France : 93,14%

L’IFSI Émile-Roux fait partie des instituts de formation des métiers paramédicaux 
qui travaillent en inter-professionnalité en partenariat avec l’UPEC (Paris XII) située 
à Créteil.
Elle se compose de :
 Cours magistraux réalisés en présentiel à l’IFSI ou distanciel (e learning) par les
enseignants universitaires, les professionnels et les cadres formateurs.
 Travaux dirigés réalisés par les cadres formateurs.
 Méthodes pédagogiques innovantes : projet de simulation, Serious Games,
réalité virtuelle.

L’infirmier diplômé d’État est un professionnel de santé qui donne habituellement 
des soins infirmiers sur prescription ou conseil médical, ou en application du rôle 
propre qui lui est dévolu.
L’infirmier participe à différentes actions, notamment en matière de prévention,
d’éducation de la santé et de formation ou d’encadrement.
Depuis 2009, les exigences de la formation infirmière impliquent un partenariat 
avec l’Université Paris-Est Créteil (UPEC).
La formation conduit au diplôme d’Etat d’infirmier avec un grade universitaire de
Licence. Elle vise l’acquisition des 10 compétences requises, pour répondre aux 
besoins de santé des personnes, dans le cadre d’une pluri-professionnalité.
La formation en alternance dure 3 ans, elle est répartie en 6 semestres de vingt
semaines chacun.
Le parcours de formation se décline ainsi :
 2 100 heures de formation théo-
rique, sous la forme de cours magis-
traux, de travaux dirigés et de travail 
personnel guidé.
 2 100 heures de stages avec une 
offre de terrains de stage très diver-
sifiée.
 Du travail personnel fortement 
conseillé en complément des ensei-
gnements pour réussir sa formation.

Le cursus de formation infirmière

La formation théorique

L’offre de stages est riche et variée à l’AP-HP et hors de l’AP-HP.
L’étudiant peut, sous certaines conditions, réaliser un stage en province, dans
les départements d’Outre-Mer et à l’étranger (ERASMUS et stages humanitaires).

La formation clinique (stage)



Résultats du Diplôme d’État d’aide-soignant en 2022 : 94,28%
Résultats des IFAS AP-HP en juillet 2022 : 96,62%

L’IFAS Émile-Roux fait partie des instituts de formation des métiers paramédicaux 
qui travaillent en inter-professionnalité. Une collaboration avec les étudiants de 
l’IFSI est mise en avant chaque fois que cela est possible.
 Cours magistraux réalisés par des formateurs ou des professionnels du terrain
 Méthodes pédagogiques variées et inno-
vantes : jeux de rôle, TD, cours magistraux 
interactifs, quiz…
 Participation et présentation de travaux à 
des journées d’échanges avec des étudiants 
d’autres écoles paramédicales (Journée  
« Communiquer pour mieux soigner »).

L’aide-soignant diplômé d’État est un professionnel de santé qui exerce son 
activité sous la responsabilité de l’infirmier dans le cadre du rôle propre dévolu à 
celui-ci. Dans ce cadre, l’aide-soignant réalise des soins liés aux fonctions d’en-
tretien et de continuité de la vie visant à compenser partiellement ou totalement 
un manque ou une diminution de l’autonomie de la personne ou d’un groupe de 
personnes. Travaillant le plus souvent dans une équipe pluri-professionnelle, il 
participe aux soins infirmiers préventifs, curatifs ou palliatifs.
Cette formation comporte 1 540 heures d’enseignement théorique et clinique (44
semaines), en institut (22 semaines) et en stage (22 semaines). Elle peut se faire de 
façon continue ou discontinue sur une période ne pouvant excéder 2 ans.
La formation est articulée selon 5 blocs de compétences, 10 modules et un dispo-
sitif d’accompagnement pédagogique individualisé. La présence à tous les temps 
de formation, cours magistraux, travaux dirigés, soit 22 semaines ou 770 heures 
de temps de formation, est obligatoire.

Le cursus de formation aide-soignante

La formation théorique

En alternance avec la formation pratique, la formation clinique de 22 semaines
comprend 4 périodes de stages.
 3 périodes de 5 semaines
 1 période de 7 semaines en fin de formation, appelée période intégrative,
correspondant au projet professionnel de l’élève et/ou permettant le renforce-
ment des compétences afin de valider l’ensemble des blocs de compétences.
 Ces 4 périodes de stages doivent contenir au moins 1 stage auprès de per-
sonnes en situation de handicap physique ou psychique et 1 stage auprès de 
personnes âgées.

La formation clinique (stage) Photo prise lors d’une remise de diplôme







Présidente de la session : Prénom Nom, fonction  
exerumquia

14H00  TITRE DU CHAPITRE

  échange avec la salle

Modérateur : Prénom Nom, fonction

14H30  TITRE DU CHAPITRE... 
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 Prénom Nom, dollandest, sed quodis sent

 Titre de l’intervention 
 Prénom Nom, fonction
 Prénom Nom, fonction
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Le site

 parking
 cafétéria
 accès au Self de l’hôpital Émile Roux
 salle de sports (tarifs préférentiels pour les étudiants)

Accès à l’IFSI-IFAS  
Émile-Roux

Métro : ligne 8 - Créteil Pointe 
du Lac + Bus ligne K – Arrêt Le
Naourès

RER : ligne A Boissy - Saint-
Léger + Bus ligne J1 – Arrêt Le 
Naourès

SNCF : Villeneuve-Saint-
Georges +
Bus ligne K ou J2– Arrêt Le 
Naourès

L’IFSI-IFAS est situé dans l’enceinte de l’hôpital Émile-Roux

Nous contacter

1 avenue de Verdun
94450 Limeil-Brévannes
Tel : 01 45 95 80 87
dfc-secretariat-ifsi-erx@aphp.fr
Site internet : http://cfdc.aphp.fr/ifsi-ifas-emile-roux/


